
  

PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LA HAUTE-YAMASKA 
VILLE DE WATERLOO 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de 
la ville de Waterloo, tenue le 14 février 2023 à 19h00, dans la 
salle du conseil de l'hôtel de ville, 417 rue de la Cour à laquelle 
sont présents madame et messieurs les conseillers(ères) 
suivant(e)s : 
Pierre Brien Rémi Raymond Robert Auclair 
Mélanie Malouin André Rainville Absente: Louise Côté 
Formant quorum, sous la présidence de monsieur le Maire, Jean-
Marie Lachapelle. Également présent : Monsieur Louis Verhoef, 
directeur général et greffier.  
 
Mot de Bienvenue 
M le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 
 

23.02.1 Ouverture de la séance ordinaire du 14 février 2023 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 19h00 après avoir 
constaté le quorum. 

 
23.02.2 Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 14 

février 2023  
Il est proposé par monsieur Rémi Raymond et résolu d’adopter 
l’ordre du jour comme suit : 
Présence et quorum. 
1. Ouverture de la séance ordinaire du 14 février 2023. 
2. Adoption de l'ordre du jour de la séance ordinaire du 14 

février 2023. 
3. Questions du public sur l’ordre du jour. 
4. Adoption du procès-verbal du 30 janvier 2023. 
5. DÉPÔT DE DOCUMENTS  

5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
5.2 Procès-verbal du CCU. 
5.3 Liste des employés temporaires.  

6. AVIS DE MOTION  
6.1 23-932-1 - Sur le CCU. 
6.2 P-23-941 - Station de lavage pour embarcations 

nautiques. 
7. ADOPTION DE RÈGLEMENT  

7.1 Dépôt du projet du règlement 23-932-1 - Sur le CCU. 
8. FINANCE ET ADMINISTRATION  

8.1 Achat d'ameublement de bureau. 
8.2 Achat d'équipements informatiques.  
8.3 Subvention - Louve Studio. 
8.4 Approbation du budget 2023 - OH HYR - Secteur 

Waterloo. 
8.5 Approbation de la révision budgétaire 2022 l'OMH - 4. 
8.6 Augmentation de la limite de crédit - Essence. 
8.7 Remplacement des climatiseurs - Salle du conseil. 
8.8 Directives de changement 1 à 12 - Réfection Foster, 

Nord, Western 
8.9 Aide financière Bibliothèque et Maison de la Culture. 
8.10 Subventions aux organismes - Volet II. 

9. ADJUDICATION DE CONTRAT  
9.1 Licence d'utilisation - Conte Choisir son Waterloo.  

10. SERVICE DU GREFFE  
10.1 Signature de servitude - Hydro et Bell - rue Nadeau. 
10.2 Modification au règlement 11-871 - Emprunt 

Champignonnière. 



  

10.3 Modification au règlement 12-873 - Emprunt pavage 
rue Chagnon. 

10.4 Adoption du Schéma de couverture de risques. 
10.5 Appui - Centre d'Art l'Engrenage - FDC. 
10.6 Appui - OBV Yamaska - FDC. 
10.7 Appui - Accorderie Granby et Région - FDC.  
10.8 Appui - BEAM - Programme fédéral. 
10.9 Autorisation de signature - Promesse d'achat - Alu-

Fonte.  
10.10 Proclamation des journées de la persévérance 

scolaire. 
10.11 Autorisation de signature - Vente de terrain parc 

industriel Yamaska - Robin Bière Naturelle. 
10.12 Entente promoteur - Prolongement réseaux rue 

Lebrun. 
11. AMÉNAGEMENT ET URBANISME  

11.1 PIIA - Construction 16 et 20 chemin de l'Horizon. 
11.2 PIIA - Construction 182 rue des Flandres. 
11.3 Dérogation mineure - 433 - 439 rue Eastern. 

12. RESSOURCES HUMAINES.   
12.1 Embauche - Directeur du développement 

économique et touristique. 
 

INFORMATIONS ET COMMUNIQUÉS DES MEMBRES DU 
CONSEIL 
PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC DANS LA SALLE 
13. VARIA 
14. LEVÉE DE LA SÉANCE du 14 février 2023. 
15. LA PROCHAINE ASSEMBLÉE SE TIENDRA mardi, le 14 

mars 2023 À 19 HEURES. 
Adopté 
 

23.02.3  Questions du public  
 Les citoyens sont invités à poser des questions sur l'ordre du jour. 

- Aucune question. 
23.02.4 Adoption du procès-verbal du 30 janvier 2023 
  Sur proposition de monsieur André Rainville, le procès-verbal de 

la séance du 30 janvier 2023 est adopté. 
 
23.02.5 Dépôt de documents 
23.02.5.1 Dépôt et ratification des comptes fournisseurs. 
23.02.5.2 Procès-verbal du CCU.  
23.02.5.3 Liste des employés temporaires.    
  
23.02.6 Avis de motion  
 
23.02.6.1 23-932-1 sur le CCU.  

 
Monsieur le conseiller Robert Auclair donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du Conseil, un règlement sera présenté 
pour adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le règlement constituant 
le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) afin : 

 D’ajouter une flexibilité dans le nombre de membres choisis 
parmi les résidents de la ville; 

 D’ajouter un autre poste de direction comme membre ex-
officio du Comité; 

 D’avoir un règlement incluant une terminologie plus inclusive. 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 
de la Loi sur les Cités et Villes. 



  

23.02.6.2 23-941 Sur le lavage des embarcations nautiques.  
 
Madame la conseillère Mélanie Malouin donne avis de motion qu'à 
une prochaine séance du Conseil, un règlement sera présenté 
pour adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de réglementer le lavage des 
embarcations nautiques afin de contrer l'apport d'espèces 
exotiques envahissantes dans nos plans d'eau. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 356 
de la Loi sur les Cités et Villes. 
 

23.02.7 Adoption de règlement   
 

23.02.7.1 Résolution présentant le projet de règlement modifiant le 
règlement constituant le Comité consultatif d’urbanisme. 
 
Il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
De présenter le projet de règlement modifiant le règlement 
constituant le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) n° 21-932. 
 
Le présent projet de règlement n° 23-932-1 aura pour objet de 
modifier le règlement constituant le Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) afin : 

 D’ajouter une flexibilité dans le nombre de membres choisis 
parmi les résidents de la ville; 

 D’ajouter un autre poste de direction comme membre ex-
officio du Comité; 

 D’avoir un règlement incluant une terminologie plus inclusive. 
 
Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante.  
 
De plus, le règlement sera adopté à une séance tenue le 14 mars 
2023, à 19 h 00, à l'hôtel de ville. 
Adopté 

 
23.02.8 Finance et administration  
 
23.02.8.1 Achat d’ameublements de bureau. 

 
ATTENDU QUE Des ameublements de bureau sont à 

remplacer ou à acquérir pour combler les 
besoins du personnel; 

 
ATTENDU QUE Les achats sont effectués chez BuroPro 

Citation pour un montant totalisant 8 570. 99 $, 
taxes incluses. 

En conséquence,  
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise le paiement des factures 59421 (658.81 $, 
taxes incluses), W192241 (365.42 $ taxes incluses) et W192242 
(365.42 $ taxes incluses) ainsi que la soumission PML210713F2-2 
(7 181.34 $ taxes incluses) pour un grand total 8 570.99 $, taxes 
incluses. Que ces montants seront assumés par le fonds de 
roulement sur 5 ans.  



  

Advenant que la dépense soit inférieure au montant prévu, la 
trésorière est autorisée à retourner au fonds de roulement la 
somme inutilisée. Ainsi, le remboursement au fonds de roulement 
sera ajusté en conséquence sur une période de 5 ans. 
Adopté 
 

23.02.8.2 Achat d'équipements informatiques. 
 
ATTENDU QUE Certains équipements informatiques, devenus 

obsolètes, sont à remplacer et d’autres sont à 
acquérir pour combler les besoins du 
personnel; 

 
ATTENDU QU' It-Ted a déposé deux soumissions pour ces 

équipements, lesquelles totalisent un montant 
de 8 270.95 $, taxes incluses. 

En conséquence,  
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise l'acquisition des équipements mentionnés 
à la soumission #ML024180 au montant de 6 229.53 $ taxes 
incluses, et de la soumission #024274 v1 au montant de 2 041.42 
$ taxes incluses, totalisant la somme de 8 270.95 $. Que ces 
montants seront assumés par le fonds de roulement sur 5 ans. 
 
Advenant que la dépense soit inférieure au montant prévu, la 
trésorière est autorisée à retourner au fonds de roulement la 
somme inutilisée. Ainsi, le remboursement au fonds de roulement 
sera ajusté en conséquence sur une période de 5 ans. 
Adopté 
 

23.02.8.3 Aide financière – Louve Studio 
 
ATTENDU QUE      L’entreprise Louve Studio, représentée par 

Mme Andrée-Anne Ratté et Mme Sophie 
D’Amours, a déposé une demande d’aide 
financière satisfaisante qui vise l’implantation 
de son entreprise au 4818 rue Foster, à 
Waterloo; 

 
ATTENDU QUE      Le projet de l’entreprise est admissible à l’aide 

financière en vertu de la Politique 
d’investissement en développement 
économique et entrepreneurial dans le volet 1 : 
Développement d’une entreprise, 5.1 
Démarrage ou implantation d’une entreprise; 

 
ATTENDU QUE      Le projet peut être admissible à une 

bonification de 5% pour l’implantation dans un 
Local vacant commercial ou industriel et de 
5% pour la Diversification des activités 
économiques; 

 
ATTENDU QUE       L’article 92.1 de la Loi sur les compétences 

municipale (c. C-47.1) permet au conseil 
d’accorder une aide à toute personne qui 
exploite une entreprise du secteur privé et qui 
est le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble 
autre qu’une résidence. 

 



  

En conséquence,  
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil accorde une aide financière de 11 880 $, incluant les 
bonifications financières accordées, à même la réserve financière 
prévue à cette fin, à l’entreprise Louve Studio, suivant les critères 
d’admissibilité, les modalités et les conditions de la Politique IDÉE 
ainsi que du volet spécifique ci-haut mentionné.  
 
L’entreprise devra procéder à son ouverture en 2023. Elle devra 
également fournir une copie du bail de location signé. 
 
Ledit montant d’aide financière sera octroyé en trois versements, 
soit 1/3 à l’ouverture officielle, 1/3 après 6 mois de pleine opération, 
et l’autre 1/3 sur présentation du premier bilan financier annuel jugé 
satisfaisant. 
Adopté 
 

23.02.8.4 Approbation du budget 2023 pour l’OH HYR - secteur Waterloo. 
 
ATTENDU QUE La trésorière a reçu la lettre de la SHQ du 5 

décembre 2022 concernant le budget 
approuvé pour l’année 2023 de l’OH de la 
Haute-Yamaska-Rouville – secteur Waterloo; 

 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo contribue annuellement à 

un montant représentant 10% du déficit 
d’opération de l’OH HYR.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité : 
  
Que le Conseil municipal adopte le budget 2023 de l’OH de la 
Haute-Yamaska-Rouville - secteur Waterloo et autorise le 
paiement au montant de 112 192 $, représentant la contribution de 
10 % du déficit.  
Adopté 
 

23.02.8.5 Approbation de la quatrième révision budgétaire pour l’OH de 
la Haute-Yamaska-Rouville - secteur Waterloo. 
 
ATTENDU QUE La résolution 22.02.7.5 adoptait les prévisions 

budgétaires 2022 de l’OH Haute-Yamaska-
Rouville ainsi que la contribution de la Ville au 
montant de 113 788 $; 

 
ATTENDU QUE La résolution 22.05.22.2 adoptait la première 

révision budgétaire 2022 de l’OH portant la 
contribution de la Ville au montant de  

  116 369$;  
 
ATTENDU QUE La résolution 22.08.8.3 adoptait la deuxième 

révision budgétaire 2022 de l’OH Haute-
Yamaska-Rouville portant la contribution de la 
Ville au montant de 133 564 $;  

 
ATTENDU QUE La résolution 22.10.7.3 adoptait la troisième 

révision budgétaire 2022 de l’OH HYR portant 
la contribution de la Ville au montant de  

  134 179 $;  



  

ATTENDU QU’ Un quatrième budget révisé approuvé le 2 
décembre 2022 a été reçu par la Ville portant 
sa contribution au montant de 141 291 $.  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien  
et résolu à l’unanimité : 
 
Que le Conseil municipal adopte la révision budgétaire du 2 
décembre 2022 de l’OH HYR - secteur Waterloo.  Le paiement au 
montant de 7 112 $, représentant la contribution supplémentaire 
de 10% du déficit sera payable à la suite de l’approbation des états 
financiers 2022. 
Adopté 
 

23.02.8.6 Augmentation de la limite de la carte de crédit pour l'essence. 
 
ATTENDU QUE La Ville fourni au responsable des comptes 

payables une carte de crédit avec une limite de 
10 000 $ pour l’achat de l’essence pour la flotte 
de véhicules municipaux; 

 
ATTENDU QU’ Il y aurait lieu d'augmenter la limite de cette 

carte de crédit pour l’essence, vu la flambée des 
prix. 

En conséquence,  
il est proposé par monsieur André Rainville  
et résolu à l’unanimité :  
  
Que le Conseil accepte que la limite de la carte Visa au nom de M. 
Pierre Cabana soit portée au montant de 15 000 $. 
Adopté 
 

23.02.8.7 Remplacement des climatiseurs - Salle du conseil. 
 
ATTENDU QUE Les unités de climatisation de la salle du 

conseil sont en fin de vie utile; 
 
ATTENDU QUE  Le Prohon Inc. a déposé une soumission pour 

la fourniture et l'installation de deux unités de 
climatisation pour cette salle, laquelle s'élève 
au montant de 11 550. $ avant taxes; 

 
ATTENDU QUE Ce montant n'inclut pas les raccordements 

électriques et autres menus travaux. 
En conséquence,  
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil autorise l'achat et l'installation de deux unités de 
climatisation pour la salle du conseil et chiffre la dépense totale à 
15 000. $. Que ce montant sera assumé par le fonds de roulement 
sur 5 ans. 
 
Si la dépense est inférieure au montant prévu, la trésorière est 
autorisée à retourner au fonds de roulement la somme inutilisée. 
Ainsi, le remboursement au fonds de roulement sera ajusté en 
conséquence sur une période de 5 ans. 
Adopté 
 
 
 



  

23.02.8.8 Ordres de changement #1 à #12 - Réfection des rues Foster, 
Nord, Western. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 12 avril 2022 le Conseil 

octroyait à Germain Lapalme & Fils Inc. le 
contrat de réfection des rues Foster, Nord, 
Western pour un montant de 3 793 600.13 $, 
taxes incluses; 

 
ATTENDU QUE Lors de l'exécution de ce contrat, 12 directives 

de changement ont été émises lesquelles 
totalisent le montant de 200 899.57 $, dont  

 41 019.86 $ seront à la charge du MTQ; 
 
ATTENDU QUE La Ville a reçu la demande de paiement # 6 au 

montant de 326 964.14 $, taxes incluses. 
En conséquence,  
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:  
  
Que le Conseil autorise le paiement du montant de 326 964.14 $ à 
Germain Lapalme & Fils Inc. pour l'exécution du contrat de 
réfection des rues Foster, Nord, Western. Que ce montant sera 
assumé par le règlement d'emprunt 20-923. 
Adopté 
 

23.02.8.9 Aide financière - Bibliothèque et Maison de la culture.  
 
ATTENDU QUE, Chaque année, la Maison de la culture de 

Waterloo et la bibliothèque publique de 
Waterloo bénéficient de subsides municipaux 
substantiels leur assurant une viabilité 
économique;  

 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo a prévu, à son budget 

2023, les versements suivants :  
Bibliothèque : 33 000.00 $ 
Maison de la culture : 15 000.00 $ 

 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  

 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur des loisirs, de la 
culture, de la vie communautaire et des communications, autorise 
le versement des montants indiqués ci-dessus. 
Adopté 
 

23.02.8.10 Subventions aux organismes - Volet II.   
 
ATTENDU QUE Différents organismes essentiels au 

dynamisme de la Ville ont besoin de soutien 
financier pour mener à bien leurs activités;  

 
ATTENDU QUE Le service des loisirs de la culture, de la vie 

communautaire et des communications a un 
budget prévu pour combler ces demandes de 
soutien financier;  

 
ATTENDU QUE Les montants demandés sont les suivants: 
  



  

-Maison des familles Granby et région – Espace familles 
Waterloo: 8 784 $ 

-Maison des jeunes l’Exit de Waterloo :               7 000 $ 
-Yamaska Literacy Council:         5 000 $ 
-Concours photo – Waterloo mon coup de cœur: 3 924 $ 

 
ATTENDU QUE La demande de Concours photo - Waterloo 

mon coup de cœur a été acceptée sur 
présentation des factures jusqu'à un montant 
total de 500 $. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil autorise les versements ci-haut mentionnés en 
précisant que la subvention pour le Concours photo sera versée sur 
présentation des factures jusqu'à un montant de 500$. 
Adopté 
 

23.02.9 Adjudication de contrat 
 

23.02.9.1 Licence d'utilisation - Conte Choisir son Waterloo.  
 
ATTENDU QUE M. Paul Bradley, citoyen de Waterloo et 

conteur, a écrit le conte Choisir son Waterloo;  
 
ATTENDU QUE Ce conte relate des pans d'histoire de notre 

Ville et que M. Bradley a pour projet d'en faire 
une production en support audio sous forme de 
Balado; 

 
ATTENDU QUE La Ville se montre très intéressée à acquérir 

une licence d'utilisation pour ce conte afin qu'il 
soit disponible pour les visiteurs de la Caboose, 
où sont présentées des maquettes évoquant 
l'histoire de notre Ville. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil autorise l'acquisition d'une licence d'utilisation de la 
version audio du conte de M. Bradley, Choisir son Waterloo.  Que 
cette licence soit valide pour une durée de 3 ans au coût de 2 200 
$. Que ce montant soit assumé par le budget d'opération des Loisirs. 
Adopté 
 

23.02.10 Service du greffe   
 
23.02.10.1 Autorisation de signature - Acte de servitude - Services 

publics - Rue Nadeau. 
 
ATTENDU QUE La rue Nadeau, dans le parc industriel 

Horizon, est maintenant dotée de quelques 
entreprises; 

 
ATTENDU QU' Afin d'y installer les réseaux de distribution de 

services publics tels Hydro et Bell, une 
servitude doit être établie et notariée. 

En conséquence,  
il est proposé par monsieur Rémi Raymond  
et résolu à l’unanimité : 



  

Que le Conseil autorise le Maire et le Greffier à signer l'acte de 
servitude en faveur d'Hydro Québec et de Bell, préparé par l'étude 
de Lavallée, Lacasse et Poirier, notaires. 
Adopté 
 

23.02.10.2 Modification au règlement 11-871 - Emprunt de 1 770 000 $ 
pour le projet domiciliaire Champignonnière. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 6 décembre 2011, la Ville 

adoptait le règlement 11-871 autorisant un 
emprunt de 1 770 000 $ pour le projet 
domiciliaire Champignonnière; 

 
ATTENDU QUE Ledit règlement doit être modifié afin d'y 

inclure une clause de paiement comptant; 
 
ATTENDU QUE Cette clause sera insérée dans le règlement 

sous l'article 6.1 et se lira comme suit:  
 

''Tout contribuable sur l'immeuble duquel est imposée 
une taxe en vertu de l'article «6» peut exempter cet 
immeuble de cette taxe en payant en un versement la 
part du capital relative à cet emprunt avant la première 
émission de titres en vertu de cet emprunt ou toute 
émission subséquente, s'il y a lieu, et qui aurait été 
fournie par la taxe imposée sur son immeuble par 
l'article «6». 
 
Le paiement doit être effectué selon les termes prévus 
dans l'offre de paiement comptant du Service des 
finances de la Ville. Le prélèvement de la taxe 
spéciale imposée par le présent règlement sera réduit 
en conséquence. Ce paiement doit être fait 
conformément à l'article 547.1 de la Loi sur les cités et 
villes. 
 
Le paiement fait avant le terme susmentionné 
exempte l'immeuble de la taxe spéciale pour le reste 
du terme de l'emprunt fixé dans le règlement.'' 

 
En conséquence,  
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil autorise l'intégration de l'article 6.1 au règlement 
11-871 décrétant un emprunt de 1 770 000 $ pour le projet 
domiciliaire Champignonnière.    
Adopté 
 

23.02.10.3 Modification au règlement 12-873 - Emprunt de 389 000 $ pour 
le pavage et l'installation de bordures sur les rues Chagnon, 
Fortin et des Érables. 
 
ATTENDU QUE Lors de la séance du 4 septembre 2012, la 

Ville adoptait le règlement 12-873 autorisant 
un emprunt de 389 000 $ pour le pavage et 
l'installation de bordures sur les rues Chagnon, 
Fortin et des Érables; 

 
ATTENDU QUE Ledit règlement doit être modifié afin d'y 

inclure une clause de paiement comptant; 



  

ATTENDU QUE Cette clause sera insérée dans le règlement 
sous l'article 4.1 et se lira comme suit:  

 
''Tout contribuable sur l'immeuble duquel est imposée 
une taxe en vertu de l'article «4» peut exempter cet 
immeuble de cette taxe en payant en un versement la 
part du capital relative à cet emprunt avant la première 
émission de titres en vertu de cet emprunt ou toute 
émission subséquente, s'il y a lieu, et qui aurait été 
fournie par la taxe imposée sur son immeuble par 
l'article «4». 
 
Le paiement doit être effectué selon les termes prévus 
dans l'offre de paiement comptant du Service des 
finances de la Ville. Le prélèvement de la taxe 
spéciale imposée par le présent règlement sera réduit 
en conséquence. Ce paiement doit être fait 
conformément à l'article 547.1 de la Loi sur les cités et 
villes. 
 
Le paiement fait avant le terme susmentionné 
exempte l'immeuble de la taxe spéciale pour le reste 
du terme de l'emprunt fixé dans le règlement.'' 

 
En conséquence,  
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil autorise l'intégration de l'article 4.1 au règlement 
12-873 décrétant un emprunt de 389 000 $ pour le pavage et 
l'installation de bordures sur les rues Chagnon, Fortin et des 
Érables.    
Adopté 
 

23.02.10.4 Adoption du rapport annuel d'activité du plan de mise en œuvre 
du schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la 
MRC de La Haute-Yamaska.   
 
Soumis : Rapport annuel d'activité de la ville de Waterloo 

quant au Schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie de la MRC de La Haute-
Yamaska – janvier 2023.  

 
ATTENDU QUE Le directeur du service de sécurité incendie a 

déposé son rapport annuel d’activité traitant des 
actions locales relevant de la Ville de Waterloo 
contenues au plan de mise en œuvre du 
Schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la MRC de La Haute-Yamaska; 

 
ATTENDU QUE, Suivant l’article 35 de la Loi sur la sécurité 

incendie, ce rapport annuel d'activité pour 
l'exercice 2022 doit être adopté par résolution 
dans les trois mois de la fin de l’année 
financière; 

 
ATTENDU QUE Sa transmission au ministère de la Sécurité 

publique sera faite par la MRC de La Haute-
Yamaska, dans le cadre de son rapport régional 
annuel d’activité, d’ici au 31 mars 2023, 
conformément aux directives du ministère. 



  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que la Ville de Waterloo adopte le rapport annuel d’activité du plan 
de mise en œuvre du Schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la MRC de La Haute-Yamaska relevant de la Ville de 
Waterloo, daté de janvier 2023, conformément à l’article 35 de la Loi 
sur la sécurité incendie. 
 
Que la Ville de Waterloo confie le soin à la MRC de La Haute-
Yamaska de procéder à sa transmission par son rapport régional 
annuel d’activité. 
Adopté 
 

23.02.10.5 Appui - Centre d'Art l'Engrenage - FDC.   
 
ATTENDU QUE Le Centre d’Art l’Engrenage veut prendre le 

leadership pour effectuer une étude de 
préfaisabilité pour le projet de centre culturel 
multifonctionnel;  

 
ATTENDU QUE La Ville s’est dotée d’une politique culturelle et 

patrimoniale et que ce type de projet pourrait 
répondre à différents objectifs s’y retrouvant;  

 
ATTENDU QUE La Ville reconnaît qu’il y a une demande du 

milieu culturel et communautaire pour un centre 
multifonctionnel;  

 
ATTENDU QUE La Ville veut connaître les besoins précis et les 

enjeux inhérents à ce projet;  
 
ATTENDU QUE Le montage financier ne stipule aucune source 

de financement directe de la part de la Ville de 
Waterloo;  

 
ATTENDU QUE Le Centre d’Art l’Engrenage souhaite déposer 

une demande d’aide financière pour le projet « 
Étude de préfaisabilité pour le projet de centre 
culturel multifonctionnel » auprès du Fonds de 
développement des communautés de la MRC 
de La Haute-Yamaska.  

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil appuie le dépôt de la demande d’aide financière 
auprès du Fonds de développement des communautés de la MRC 
de La Haute-Yamaska pour l’appel de projets 2022-2023, 
conformément au libellé du préambule de la présente résolution.  
Adopté 
 

23.02.10.6 Appui - OBV Yamaska - FDC.  
 
ATTENDU QUE Carbone Scol'ERE est un programme unique, 

un mouvement collectif et éducatif qui vise à 
engendrer de véritables changements 
comportementaux durables dans le cadre de 
l'atténuation du changement climatique;  

 



  

ATTENDU QUE La Ville favorise la sensibilisation par 
l’éducation des jeunes;  

 
ATTENDU QUE  Le projet Carbone Scol’ERE, animé par l’OBV 

Yamaska, s’adresse, entre autres, aux élèves 
de 4-5-6ème année de l’école primaire l’Orée-
des-Cantons située à Waterloo;  

 
ATTENDU QUE Le montage financier ne stipule aucune source 

de financement directe de la part de la Ville de 
Waterloo;  

 
ATTENDU QUE L’OBV Yamaska souhaite déposer une 

demande d’aide financière pour le projet 
Carbone Scol’ERE auprès du FDC de la MRC 
de La Haute-Yamaska. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil appuie le dépôt de la demande d’aide financière 
auprès du Fonds de développement des communautés de la MRC 
de La Haute-Yamaska pour l’appel de projets 2023, conformément 
au libellé du préambule de la présente résolution.  
Adopté 
 

23.02.10.7 Appui - Accorderie Granby et Région - FDC.   
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo est en accord avec la 

mission du Réseau Accorderie dont 
l’Accorderie de Granby et région est membre;   

 
ATTENDU QU’ Il est possible pour la population de Waterloo 

d’être membre de l’Accorderie Granby et 
région; 

 
ATTENDU QUE Le projet de l’Accorderie de Granby et région 

est basé sur un modèle d’économie de partage 
et circulaire qui peut avoir des effets positifs 
pour la population de Waterloo;  

 
ATTENDU QUE Le montage financier ne stipule aucune source 

de financement directe de la part de la Ville de 
Waterloo;  

 
ATTENDU QUE L’Accorderie de Granby et région veut déposer 

une demande d’aide financière pour le projet 
«Étude, planification et réalisation du plan 
d’affaires et d’implantation du projet Atelier 
Brico-Écolo» auprès du Fonds de 
développement des communautés de la MRC 
de La Haute-Yamaska. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil appuie le dépôt de la demande d’aide financière 
auprès du Fonds de développement des communautés de la MRC 
de La Haute-Yamaska pour l’appel de projets 2022-2023, 
conformément au libellé du préambule de la présente résolution.  
Adopté 



  

23.02.10.8 Appui - BEAM - Programme des bâtiments communautaires 
verts et inclusifs. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo, tout comme le BEAM, 

souhaite privilégier la sauvegarde et le respect 
du monument historique classé comme 
immeuble patrimonial qu’est l’Église St. Luke en 
vertu de l’autorité du ministère de la Culture et 
des Communications depuis 1978;  

 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo a un protocole de 

subvention pour la mise aux normes et la 
requalification de l’Église St. Luke avec le 
BEAM (résolution 22.09.9.2); 

 
ATTENDU QUE Le BEAM a obtenu une subvention du ministère 

de la Culture et des Communications pour la 
requalification de ce lieu de culte en 2022;  

 
ATTENDDU QUE  La Ville de Waterloo a appuyé le BEAM 

(résolution 22.02.9.3) et a reçu une subvention 
du Fonds de développement des communautés 
de la MRC de La Haute-Yamaska pour le projet 
« Implantation du BEAM à Waterloo, dans 
l’église Saint-Luke : Bureau Estrien de 
l’Audiovisuel et du Multimédia » en 2022, 

 
ATTENDU QUE Le BEAM a présenté un projet structurant pour 

la communauté socioculturelle tout en visant 
des retombées locales et régionales, ainsi 
qu’un rayonnement notable; 

 
ATTENDU QUE Le Beam veut limiter l’empreinte écologique du 

projet de requalification et de mise aux normes 
ainsi que rendre accessible le bâtiment à la 
communauté;  

 
ATTENDU QUE Le BEAM souhaite déposer une demande 

d’aide financière au programme des bâtiments 
communautaires verts et inclusifs. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l'unanimité:   
 
Que le Conseil appuie le dépôt de la demande d’aide financière au 
programme des bâtiments communautaires verts et inclusifs du 
gouvernement fédéral.  
Adopté 
 

23.02.10.9 Vente de terrain parc industriel Yamaska - Lot 6 519 585. 
 
ATTENDU QUE  Robin Bière Naturelle., représentée par son 

vice-président, Mathieu Noiseux-Boucher, 
souhaite se porter acquéreur du lot 6 159 585 
du cadastre du Québec, situé dans le parc 
industriel Yamaska; 

 
ATTENDU QUE Des négociations entre la Ville et M Noiseux-

Boucher ont été tenues et que les parties sont 
arrivées à une transaction à leur satisfaction et 
qu’une résolution autorisant le Maire, M. 



  

Lachapelle et le greffier, M. Verhoef à signer 
l’acte notarié, doit être adoptée; 

 
ATTENDU QUE Cette vente est faite au montant de 45 000 $, 

plus taxes. 
En conséquence, 
il est proposé par monsieur Rémi Raymond  
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal autorise le Maire et le greffier à signer tous 
documents, dont l’acte notarié, visant la vente du lot 6 159 585 du 
Cadastre du Québec, situé dans le parc industriel Yamaska à Robin 
Bière Naturelle pour un montant de 45 000 $, plus taxes.    
Adopté 
 

23.02.10.10 Proclamation des journées de la persévérance scolaire. 
 
ATTENDU QUE Les impacts de la pandémie sur la santé 

psychologique et la motivation des élèves et 
des étudiants continuent de se faire sentir, 
fragilisant ainsi leur persévérance et leur 
réussite scolaire; 

 
ATTENDU QUE La prévention du décrochage ne concerne pas 

exclusivement le monde scolaire, mais est 
bien un enjeu social dont il faut se préoccuper 
collectivement, et ce, dès la petite enfance 
jusqu'à l'obtention par le jeune d'un diplôme 
qualifiant pour l'emploi, peu importe l'ordre 
d'enseignement; 

 
ATTENDU QUE Les Journées de la persévérance scolaire se 

tiendront du 13 au 17 février 2023 dans toutes 
les régions du Québec. 

En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil municipal appuie l'ensemble des partenaires 
mobilisés autour de la lutte au décrochage scolaire, afin de faire de 
l'Estrie une région qui valorise l'instruction comme un véritable 
levier de développement des communautés.  
Adopté 
 

23.02.10.11 Vente de terrain parc industriel Yamaska - 4 163 244. 
 
ATTENDU QUE  9038-4496 Québec Inc., représentée par son 

président, Nicolas Hillion, souhaite se porter 
acquéreur d'une partie du lot 4 163 244 du 
cadastre du Québec, situé dans le parc 
industriel Yamaska; 

 
ATTENDU QUE Des négociations entre la Ville et M Hillion ont 

été tenues et que les parties sont arrivées à une 
transaction à leur satisfaction et qu’une 
résolution autorisant le Maire, M. Lachapelle et 
le greffier, M. Verhoef à signer l’acte notarié, 
doit être adoptée; 

 
ATTENDU QUE Cette vente est faite pour un montant de  
 300 000 $, plus taxes. 



  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Pierre Brien 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil municipal autorise le Maire et le greffier à signer tous 
documents, dont l’acte notarié, visant la vente d'une partie du lot  
4 163 244 du Cadastre du Québec, situé dans le parc industriel 
Yamaska à 9038-4496 Québec Inc. pour un montant de 300 000 $, 
plus taxes.    
Adopté 
 

23.02.10.12 Autorisation de signature – Entente prolongement de réseaux 
- rue Lebrun. 
 
ATTENDU QUE Construction POP Inc. s’apprête à développer 

une portion de son développement résidentiel 
sur la rue Lebrun; 

 
ATTENDU QUE Des travaux d’infrastructure seront tenus et, 

qu’en perspective que les réseaux d’aqueduc 
et d’égout deviennent propriété de la Ville, 
cette dernière est directement impliquée dans 
l’exécution desdits travaux;  

 
ATTENDU QU’ Un plan de lotissement dudit secteur, ainsi que 

les plans et devis pour les travaux municipaux 
ont été présentés à la satisfaction du conseil; 

 
ATTENDU QU’ Il y a lieu de signer une entente avec le 

promoteur de ce projet afin de déterminer les 
responsabilités et droits de chacun dans ce 
développement. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité :  
 
Que le Conseil autorise le Maire et le Greffier à signer l’entente 
intervenue entre la Ville et le promoteur Construction POP Inc. 
 
Que l’acceptation des plans et devis et du plan de lotissement 
fasse partie intégrante de ladite entente.  
Adopté 

 
23.02.11 Aménagement et urbanisme 

 
23.02.11.1 PIIA - Construction 16 et 20 chemin de l'Horizon. 

 
ATTENDU QUE M. Cournoyer fait la présentation d'une 

demande de permis de construction. Il s'agit 
des 2 premiers bâtiments du développement, 
en bord de rue. On prévoit un calendrier de 3 
ans pour la réalisation de ce volet du quartier; 

 
ATTENDU QUE L’entrepreneur a fait la demande de permis en 

bonne et due forme et fourni tous les éléments 
nécessaires pour l’étude du dossier; 

 
ATTENDU QUE Les matériaux proposés ainsi que le style 

architectural sont cohérents avec la vision du 
département de l’urbanisme. 

 



  

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
construction des 2 immeubles résidentiels de 8 logements sur le 
chemin de l’Horizon. 
Adopté 
 

23.02.11.2 PIIA - Construction 182 rue des Flandres.   
 
ATTENDU QUE M. Marc Cournoyer a présenté les plans, 

échantillons des matériaux pour la nouvelle 
construction, ainsi que les photos des 
constructions récentes sur la rue des Flandres;   

 
ATTENDU QUE L’entrepreneur a fait la demande de permis en 

bonne et due forme et fourni tous les éléments 
nécessaires à l’étude du dossier; 

 
ATTENDU QUE Les matériaux proposés, le style architectural et 

les matériaux s’harmonisent avec les autres 
bâtiments dans le secteur et ne nuisent pas au 
cadre bâti. 

En conséquence, 
il est proposé par monsieur Robert Auclair 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, approuve le projet de 
construction neuve au 182 rue des Flandres, tel que présenté. 
Adopté 
 
M. Robert Auclair quitte son siège à 19h33. 
 

23.02.11.3 Dérogation mineure 433-439 rue Eastern. 
 

ATTENDU  La demande de dérogation mineure pour 
régulariser la marge avant à 6.36 mètres au 
lieu de 7.5 mètres tel que prescrit au 
règlement de zonage 09-848 ;  

 
ATTENDU QUE, Plans à l’appui, M. Cournoyer explique la 

demande du propriétaire du bâtiment situé au 
433-439 rue Eastern. Le propriétaire souhaite 
subdiviser son terrain et il doit régulariser la 
marge avant, qui est à 6,36 mètres, au lieu des 
7,5 mètres règlementaires. Il n’est pas question 
d’un droit acquis, puisque la maison a été 
construite après le changement de règlement 
de l'époque.  

 
ATTENDU QUE Le propriétaire a fait une demande en bonne et 

due forme. 
En conséquence, 
il est proposé par madame Mélanie Malouin 
et résolu à l'unanimité:  
 
Que le Conseil, sur recommandation du CCU, accorde la dérogation 
mineure pour le 433-439 rue Eastern, telle que demandée. 
Adopté 

 



  

 M. Robert Auclair réintègre son siège à 19h35. 
 

23.02.12 Ressources humaines 
 

23.02.12.1 Embauche d’un directeur au développement économique et 
touristique. 
 
ATTENDU QUE La Ville de Waterloo a créé, en 2020, un poste 

permanent de directeur du développement 
économique et touristique;  

 
ATTENDU QUE Mme Jessica McMaster, qui occupait ce poste, 

a récemment été nommée à titre de directrice 
générale adjointe et doit être remplacée; 

 
ATTENDU QUE Quatre candidats ont été rencontrés dans le 

cadre du processus de recrutement qui s’est 
tenu en décembre 2022; 

 
ATTENDU QUE L’un des candidats s’est particulièrement 

démaqué par son intérêt, sa formation et son 
expérience en développement économique, 
savoir, M. Jean-François Ouellon lequel a 
accepté le poste et l’offre faite. 

En conséquence,  
il est proposé par monsieur André Rainville 
et résolu à l’unanimité : 
 
Que le Conseil, sur recommandation du directeur général et de la 
directrice générale adjointe, nomme monsieur Jean-François 
Ouellon, directeur au développement économique et touristique, à 
l’échelon 4 de la Convention des cadres de la Ville de Waterloo. Il 
entrera en fonction le 6 mars 2023. 
Adopté 
 

 Informations et communiqués des membres du conseil  
 Période de questions du public. 
     

23.02.13 Varia  
 
23.02.14 Levée de l’assemblée    
 La séance ordinaire du 14 février 2023 est levée à 19H43. 
 
23.02.15 Prochaine assemblée  

 La prochaine assemblée se tiendra le mardi, 14 mars 2023 à 
19h00. 

  
 

________________________ 
Maire 
 
 
________________________      
Greffier 


